
60 % de la première aile du CIC, non compris l'hé-
micycle dont la prise en location était chargée
d’une forte connotation politique. C'est une pre-
mière étape, dont les négociations impliquant de
très nombreux partenaires ont duré 14 mois, vers
la location probable de l'ensemble. Intervient alors
la résolution du Parlement du 18 janvier 1989, en
conclusion du rapport du député britannique,
Derek Prag. Celle-ci consacre la nécessité de dispo-
ser d'infrastructures équivalentes à Bruxelles et
Strasbourg pour pouvoir y tenir des sessions plé-
nières. Fort de cette décision, le bureau du Parle-
ment prend, un an plus tard, les dispositions pour
assurer à Bruxelles la disponibilité d'un hémicycle
de 750 places, de 30 salles de réunion et de 
2.600 bureaux, de préférence dans un complexe
homogène. Des investissements complémentaires
sont prévus à Strasbourg pour que l'infrastructure
d'accueil du Parlement y soit identique.

L'ampleur des besoins implique une appropriation
de la totalité de l'espace Léopold, à l’exception
provisoire des bâtiments prévus à front de la place
du Luxembourg, au profit des services du Parle-
ment. Celle-ci sera concrétisée le 8 janvier 1992
par la signature d’une convention de location,
assortie d’une option d’achat, de toute l’infrastruc-
ture planifiée. C’est le testament du président de
l’assemblée de l’époque, le portugais Enrique Baron
Crespo, entièrement acquis au regroupement des
institutions à Bruxelles. Deux ans plus tard, les
autorités françaises n’hésiteront pas à bloquer la
ratification de la nouvelle répartition des sièges au
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Dans l'esprit des promoteurs de l’espace Léo-
pold, les tours de bureaux qui font face au
centre international de congrès doivent per-
mettre d'équilibrer financièrement l'opéra-
tion, grevée par le coût de la dalle de
couverture du chemin de fer et par les aléas
que représente la construction d'un centre de
conférences. Elles sont destinées à des socié-
tés ou des administrations intéressées par la
proximité des institutions européennes.

L'intention du Parlement européen de regrouper
l'ensemble de ses bureaux sur le site de l'espace
Léopold constitue, de ce point de vue, un véritable
tournant dans le développement du gigantesque
projet immobilier qui défraye la chronique bruxel-
loise depuis bientôt quatre ans. Elle permettra d'a-
méliorer le fonctionnement des services du
Parlement et libérera une série d'immeubles situés
à front de la rue Belliard au profit de la Commis-
sion qui en a bien besoin, et des comités consulta-
tifs, trop à l’étroit au Mont des Arts. De surcroît,
l'occupation garantie du site en diminuera d'au-
tant le risque financier, ce qui ne doit pas laisser les
investisseurs insensibles.

La décision du Parlement est le résultat d'un long
processus qui commence avec la signature, le 
30 novembre 1988, d'un contrat de location sur 
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Un seul occupant 
pour l’espace Léopold
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Un seul occupant pour l’espace Léopold
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